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RHEATIS  18 Rue de Vienne, 75008 PARIS  Tel: +33 1 42 94 12 40 
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Programme réf : – SBM26-BDC1 
Intitulé : BILAN DE COMPETENCES 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        

Date : A définir 
 
Durée : 24h dont 14 h en face à face, en présentiel ou en visio et 10h de travail personnel - 
Rythme : 2h tous les 15 jours 
 
Lieu : Dans un bureau fermé au sein de Rheatis en présentiel – ou En Visio et travail personnel asynchrone 
Moyen pédagogique technique : 
- Des fiches d’accompagnement et deux questionnaires de personnalité 
-Modalité d’évaluation : 
-Évaluation des compétences acquises via un questionnaire en ligne intégrant des mises en situation 
Taux de satisfaction : (En cours) 
Personne en situation de handicap :  
Ouvert aux personnes en situation de handicap, merci de prendre contact avec notre "référent handicap" afin de 
construire une proposition d'accompagnement adaptée. 
Frais de formation : 
2100€ HT nette de taxes 
 
 
 
 
 
 

Informations Pratiques 
OF :  RHEATIS 
 
Public : 

- Tout public 
Prérequis : 

- Pas de prérequis 
Disposition pratique : 

-  Accompagnement 
individuel 

Délais d’accès :  
- Entre 5 jours et 15 jours 

Modalité d’accès : 
- Financement entreprise 
- Opco entreprise 
- CPF 

Contact : 
- PL VINCENS 

Tel : 0142941240 
@ :pl.vincens@rheatis.com 

 

intervenant : Sophie Barbet-Massin – Qualité : Coach Formateur 
 
Objectifs : 

- Définir un/des projets de transformation professionnelle 
- Mieux comprendre ses forces, ses compétences, ses besoins et ses 

freins. 
 
Aperçu du programme : 

L’entretien préalable : étape incontournable pour confirmer 

l’engagement dans la démarche. Pour cela, un RV d’information gratuit et 

sans engagement pour vérifier que le bilan de compétences est bien le 

dispositif adapté à la situation. Il s’agit de vérifier si une relation de 

confiance entre l’intéressé et le consultant peut s’établir, condition 

indispensable pour la réussite du bilan 

Etape 1 : phase d’analyse de la demande expliquer le parcours, éclaircir 

le besoin, définir les attentes et rappeler les modalités du bilan. 

Etape 2 : La phase d’investigation : l’exploration du parcours 

professionnel et personnel, travail très important d’introspection et de 

construction : qui je suis, motivations, intérêts, valeurs, freins, limites et 

mise en évidence toutes des compétences permettant de mettre en 

évidence le potentiel à mettre au service d’un nouveau projet. 

Cette phase d’investigation permet de cibler les forces, les moyens, mais 

aussi vos éventuels blocages. 

Etape 3: La phase de conclusion : la synthèse du bilan de compétences 
À la fin du parcours, visualisation d’un ou des projets professionnels 
envisagés concrètement et définition d’un le plan d’action à mettre en 
œuvre. Rédaction d’un document de synthèse 
 

 

 

1001 MÉTIERS 
Siège social du cabinet : 

2 rue du Prieuré de Comprian, 33380 Biganos 

07.61.22.20.14 

Accessible aux personnes en situation de handicap 

 

NOS SECTEURS D’INTERVENTION 
• Bassin d’Arcachon 

• Saint-Médard-en-Jalles 


